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COMPTE-RENDU DU CONSEIL  
DE L’IAE 

du Mardi 03 octobre 2006 
 

Présents:  
Mademoiselle COSTA,  
Mesdames ALPHONSE-TILLOY, GOUGUEC, HALLOT-GAUQUIE, KOSMALA, 
HOUSSIER,    
Messieurs BRICOUT, CAZORLA, DERUY, LAINE, LOBRY, LELEU, MOSCHETTO, 
POTTIER, RIBOT, SCHNEIDER 
 
Représentés: 
Madame SOUDRY (représentée par Monsieur POTTIER) 
Monsieur BELMADI (représenté par Monsieur RIBOT) 
Monsieur LESTIENNE (représenté par Monsieur LAINE) 
Monsieur HALITIM (représenté par Monsieur POTTIER) 
 
Invités : 
Madame Sandrine BERGER-DOUCE Directrice Adjointe en charge de la Recherche et 
des relations internationales 
Madame Anne Fabienne DUBROEUQ Directrice de l’IAE 
Madame Jacqueline DUCRET Directrice Adjointe en charge des affaires générales et du 
budget 
Monsieur Michel LEMAITTE professionnel, vacataire de l’IAE dans le domaine de la 
GRH.  
 
Excusé: 
Monsieur DULION 
 

 Ordre du jour :  
 
 Compte-rendu du conseil du 20 juin 2006, 
 Election du Président du Conseil 
 Qualité : 
Compte rendu et résultat de l’Audit Qualité , planning des points qualités abordés à 
chaque conseil, synthèses des Comptes rendu de réunions pédagogiques, décisions 
d’amélioration. 
 Règlement des examens et maquettes 
 Liste des vacataires 2006/2007 
 Campagne d’emploi 2007 
 Droits de scolarité 
 Frais DUCAGE et financement des suivis de mémoires en VAE, 
 Point financier 
 Remise des diplôme 2007 et « Les 10 ans de l’IAE », 
 Nouvelle organisation de l’IAE (organigramme), 
 Conventions de partenariat 
 Validation de la politique des Relations Internationales de l’IAE 
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 Questions diverses. 
 

 
QUORUM du CA 
 

Selon l’article 16 du règlement de l’IAE un quorum de 14 personnes est nécessaire pour que le 
Conseil puisse se dérouler et chaque membre présent peut recevoir deux mandats. Le quorum 
a été atteint à l’ouverture du Conseil avec la participation ci - dessous : 
- 6 élus présents sur 13 pour le collège des personnalités extérieures soit 46 % de présents. 3 
pouvoirs ont été attribués portant la représentativité à 53%.   

- Aucun élu présent sur 4 pour le collège A.   
       - 4 élus présents sur 5 pour le collège B, soit 80% de présents.   
       - 2 élus présents sur 2 pour le collège IATOSS, soit 100% de présents. 
       - 3 élus présents sur 7 pour le collège des usagers, soit 42% de présents. 1 pouvoir a été 
        attribué portant la représentativité à 57%. 
       - 1 membre de droit sur 4 était présent soit 25% de présents.  
 
Avant de débuter ce conseil exceptionnel Mr Pottier tient à remercier l’ensemble des conseillers 
présents. Il indique qu’il souhaite mener jusqu’à son terme ce conseil afin de laisser le temps à son 
successeur de s’approprier la présidence de cette instance fondamentale.  
M Pottier lit à l’ensemble des conseillers son courrier de démission. Il rappelle également que cette 
démission est due à son passage dans le corps des PAST et donc de  par son statut, il ne peut plus 
être président du conseil, présidence réservée à un membre du collège des personnalités 
extérieures. 

 
 

1. Approbation du compte rendu du conseil du 20/06/2006 
 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité.  
 

2. Election du Président du Conseil 
 
Dans un premier temps, du fait de la nomination de M Pottier à un poste de Past, son siège au sein 
du collège des personnalités extérieures est vacant. 
De ce fait, conformément aux statuts de l’IAE, il est procédé à la nomination d’une nouvelle 
personnalité extérieure proposée par Madame la Directrice et M le Président du conseil à savoir : M 
Michel LEMAITTE.   
Mme la directrice présente ce candidat et les raisons pour lesquelles il a été présenti. M 
LEMAITTE se présente à son tour.  
L’ensemble des conseillers est amené à se prononcer sur cette proposition. 
Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
M Pottier souhaite donc la bienvenue à cette nouvelle personnalité extérieure et la félicite. 
 
Deuxièmement, M Pottier lance les élections à la présidence du conseil de l’IAE. 
Un seul candidat est déclaré, à savoir M Michel Lemaitte. Mme la Directrice expose les raisons pour 
lesquelles elle est favorable à cette candidature, de même pour M Lemaitte qui expose ses souhaits 
pour cette présidence. 
Il n’y a pas d’autre candidature de déclarée. On procède donc à l’élection à bulletin secret. 
 
Résultat : 
M Lemaitte est élu à l’unanimité. 
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M Pottier félicite son successeur et lui souhaite bon vent.   
   
 

3. Qualité 
 
Madame la Directrice rappelle que l’IAE de Valenciennes a été l’un des tout premiers IAE  a obtenir 
la certification SGS qualité de service et donc nous sommes l’un des premiers à nous faire contrôler. 
Cet audit de contrôle a eu lieu les 27 et 28/06. 
Le compte rendu est distribué. A.F. Dubroeuq souligne quelques points qui sont ressortis de cet 
audit à savoir : 
L’auditeur a mis l’accent sur la qualité de nos prestations, la qualité des équipes administratives et 
pédagogiques, a noté également un fort engagement et une forte motivation de ces équipes, de 
même le fort taux d’insertion professionnel. 
Il a noté également qu’à chaque conseil il y a un point qualité, quelque en soit sa forme. 
 
Nous devons nous améliorer : 

 sur la collecte des conventions de partenariats qui lient l’UVHC et certains établissements 
étrangers et qui sont centralisées au service des relations internationales 

 Homogénéiser les CV des enseignants chercheurs, Mme Berger Douce en a fait la proposition 
récemment à l’ensemble des collègues 

 les fiches de communication de nos formations puisque coexistent deux fiches : la fiche 
uniforme de l’UVHC qui pose problème car perte d’information par rapport à nos fiches plus 
lisibles plus complètes. 

 
Malgré tout cela il y a deux non-conformités mineures : 

 Il faut absolument que le conseil valide les propositions d’amélioration issues des réunions 
pédagogiques de chaque formation.  

 La deuxième non-conformité réside dans une mauvaise utilisation du logo Qualicert et des 
mentions obligatoires. 

Des propositions correctives ont été envoyées dans les 15 jours qui ont suivi ce contrôle afin de 
palier ces non conformités. Nous sommes dans l’attente de la validation de celles-ci.  
M Pottier souhaite que nous communiquions davantage sur cette certification, afin de nous 
démarquer des autres IAE. 

 
4. Règlement des examens et maquettes 
 

AF Dubroeuq présente de nouveau au conseil le règlement des examens et des études de l’IAE car 
suite au nouveau règlement des examens de l’UVHC adopté par son conseil d’administration le 
28/09/2006 celui de l’institut doit préciser le nombre de membres au sein de ces jurys. En 
l’occurrence, ils doivent être composés de 3 membres titulaires et 3 suppléants. Pour le reste il n’y a 
pas de changement.    
 
De ce fait madame la directrice propose aux conseillers la liste des responsabilités pédagogiques et 
des compositions de jurys pour 2006/2007 conformément au nouveau règlement d’examens. 
Une modification est à apporter pour le master GDP, Mme Ducret est responsable pédagogique mais 
c’est Mme Tilloy qui sera présidente de jury pour 2006/2007. 
 
Ce règlement et ces compositions de jury sont adoptés à l’unanimité.  
 
L’ensemble des arrêtés d’habilitation de nos formations, reçus récemment, ont été distribués. Mme 
Dubroeuq remercie l’ensemble des acteurs qui ont permis ce résultats très positif pour l’IAE : un 
domaine retenu par l’université qui est celui des sciences de management et une offre de formation 
importante contrairement à ce qu’on connu certain institut de l’UVHC. 
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5. Les vacataires de l’IAE 2006/2007 
 
La liste des vacataires pour l’année 2006/2007 est proposée aux conseillers. Bien évidemment cette 
liste évolue en permanence lors de cette période de rentrée. Elle est donc à actualiser. 
Néanmoins elle démontre le volume de professionnels qui interviennent et viennent enrichir les 
enseignements de l’IAE. 
 
Cette liste est entérinée par le conseil. 
 
M Deruy propose que soit mis en place une fiche prévisionnelle de service pour les vacataires afin de 
pouvoir élaborer plus précisément le volume d’heures complémentaires et la préparation budgétaire 
qui en découle. 
Cette fiche est jugée trop complexe, notamment au niveau du calcul des hetd, une version simplifiée 
est à proposer pour le prochain conseil.  
 
M Moschetto demande à M le premier vice président la possibilité d’avoir plus d’informations sur les  
fiches de paiements des heures complémentaires, informations que les secrétariats remontent au 
moment de la paie mais qui ne figurent pas sur les envois aux intéressés. 
M Bricout pense qu’il s’agit d’un problème de logiciel paie et va se rapprocher du service concerné. 
 
Il est également proposé le barème de prise en compte d’un certain nombre d’activités 
pédagogiques. Ce formulaire est à usage interne à l’IAE. 
Lors de la remontée des fiches des services prévisionnelles et réalisées, en accord avec M Bricout, 
les enseignants devront inscrire Travaux Dirigés pour ces activités. 
 
  
         6. Campagne d’emploi 2006 2007 
 
La campagne de poste pour la campagne 2007 : 
 
Chez les IATOSS : 
Trois demandes de postes ont été remontées sur les conseils de M le 1° Vice Président et M le 
Secrétaire Général comme suit : 
 
Un ingénieur d’étude afin de renforcer la recherche  
Un technicien afin de renforcer l’encadrement au sein de l’institut, la communication, l’information 
et  les relations aves les entreprises 
Un adjoint technique secrétaire pédagogique 
 
Chez les enseignants : 
Une demande de postes de PR a été faite, afin de renforcer l’encadrement de l’IAE. Un poste 
actuellement vacant sera ouvert au concours et nous demandons la création d’un second poste pour 
la rentrée 2007.  
Un poste de Prag (en anglais) et un poste de Past (professionnalisation) ont également été 
demandés. 
 
Seul un poste PR, classé 3ème dans la demande remontée par l’UVHC, a été retenu pour l’IAE. 
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Un débat a lieu une fois de plus sur les locaux (cf le CR de juin).  
 
 
   

 
7. Droits de scolarité 

 
L’IAE est confronté comme tous les instituts à la légitimité de ces droits et souhaite clarifier sa 
position dans ce domaine vis-à-vis de l’étudiant. 
M le premier vice président nous fait part de la position de la conférence des présidents 
d’université sur ce sujet, à savoir que les universités souhaitent une compensation financière dans ce 
domaine puisque nous connaissons probablement pour la dernière fois la collecte de ces frais. 
L’état va devoir trancher et trouver une solution objective. 
M Bricout demande à ce que rien ne soit fait à l’IAE vis-à-vis de ces droits, nous les collectons, s’il y 
a des demandes de remboursement nous devons les envoyer au secrétariat général. 
 
Cette solution est approuvée par le conseil.  
   

8. Frais DUCAGE et financement des suivis de mémoires VAE 
 
Un document est proposé au conseil pour les frais DUCAGE et accepté à l’unanimité. 
 
L’IAE souhaite mettre en place un suivi de mémoire VAE, celui-ci correspond à un forfait de 10 
heures dans les conventions signées avec les entreprises. Il serait dommage de ne pas en bénéficier. 
 
Ceci est approuvé par le conseil. 
 
 

9. Point financier 
 
M Deruy présente brièvement les finances de l’IAE en cette fin d’année. 
La Taxe d’apprentissage perçue sera supérieure de 25 000€ par rapport aux prévisions. 
Toutefois la fin de l’année s’annonce noire, puisque lors du prochain conseil le 24/10 nous serons 
amenés à présenter une DBM sur réserve puisque l’institut ne pourra pas faire face à l’ensemble de 
ces créances.  
Quelques éléments de dépenses non budgétés: 
 +21 000€ de charges de personnel IATOSS 
 +20 000€ de charges de personnel enseignant 
 +10 000€ de dépenses de frais de mission 
Sans compter le paiement des heures complémentaires de février imputées sur le budget 2006.  
   

10. Remise des diplômes 2007 et « les 10ans de l’IAE » 
 
Mme Dubroeuq fait part à l’ensemble des conseillers qu’il n’y aura pas de Gala en 2007 pour des 
raisons budgétaires. 
L’équipe doit réfléchir à 2 évènements à réaliser en 2007 : 
 La remise de diplômes  
 Les 10 ans de l’IAE 
Ce point sera évoqué régulièrement lors des prochains conseils de l’IAE. 
 
Le conseil approuve ces décisions. 
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11. Nouvelle organisation de l’IAE (organigramme) 
 
L’organigramme est proposé. 
M Leleu souhaite que les termes « professeur agrégé » soit écrit en toute lettre au même titre que 
maître de conférences et professeur des universités.  
Cette remarque est tout à fait opportune et le document sera corrigé dans ce sens. 
  
 

12. Conventions de partenariat 
 
Deux conventions sont proposées : 

1) Une convention d’étude qui concerne la recherche (voir doc joint) 
2) Une convention de coopération pédagogique avec l’Université du Littoral et de la Cote 

d’Opale (voir doc joint) 
 

13. Point qualité : Validation de la politique des relations internationales et de la 
recherche de l’IAE 

Madame Berger Douce expose ces 2 politiques. 
Le conseil les approuve. 
Voir doc joint 
 

14. Questions diverses : 
 
Le calendrier des conseils 2006 2007 est proposée et validée par le conseil 
 
Le parking des Tertiales : 
Voir doc joint. M Deruy propose qu’une réunion ait lieu au sein de ce bâtiment afin de trouver une 
solution au sureffectif de véhicule certains jours de la semaine. 
 
M Pottier remercie l’ensemble des conseillers d’avoir animé ces débats. 
Mme Dubroeuq rend un hommage appuyé à l’action de M Pottier au sein de ce conseil depuis 8 
ans maintenant et invite à partager le verre de l’amitié en l’honneur de M. Pottier, et M 
Lemaitte nouvellement élu président du conseil de l’IAE.  
 
 
Le prochain conseil aura lieu le 24/10/2006 à 17h30. 
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